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DU ROLE JOUE PAR

QUELQUES CITOYENS GENEVOIS

au debut de la Revolution frangaise.

(Suite.)

III
Des les premiers jours de son existence, la Convention

nationale proclamait, avec des applaudissements unanimes,
l'abolition de la royaute et l'etablissement de la republique
(21 septembre 1792). C'est ä cette heure meme qu'apparait,
d'une maniere plus nette, la personnalite de l'un de ceshom-

mes que les troubles de 1782, ä Geneve, avaient engages
ä se refugier ä Paris. Nous avons dejä nomme Reybaz et

nous avons maintenant ä etudier le rdle que, pendant plu-
sieurs annees, il a joue en France et sa participation directe

aux evenements de la Revolution frangaise
Etienne Reybaz naquit ä Nyon le 5 octobre 1737.

Son pere etait regent ä Vevey, dont il etait bourgeois. C'est

dans cette ville qu'Etienne regut sa premiere education. En
1760, il alia ä Geneve faire des etudes de theologie au

terme desquelles, soit en 1765, il regut la consecration au
saint ministere. Son ami Dumont devait, nous le savons,
suivre quelques annees plus tard la meme voie. Bien qu'il
eüt des talents oratoires et que sa predication fut goütee,
Reybaz n'entra cependant pas dans la carriere pastorale
active. Les troubles de 1782, durant lesquels il se rangea
ostensiblement du cote des Representans, l'engagerent ä se

rendre ä Paris. En 1790, il s'y rencontrait avec Mirabeau.

1 On peut consulter sur Reybaz l'ouvrage de M. Ph Plan ; Un colla-
borateur de Mirabeau. Paris 1874. Ce volume renferme, outre une notice
biographique sur Reybaz, une collection des lettres a lui adressees par
Mirabeau et des discours composes pour ce dernier par Reybaz.
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A la verite, d'apres le tdmoignage de Dumont, ces deux
hommes eurent « longtemps de la peine ä s'amalgamer.
Reybaz repoussait par sa froideur les avances les plus flat-

teuses; il ceda enfin et devint mäme un des plus actifs
colläborateurs de Mirabeau 1.»

IV
Des la fin de 1792, Reybaz etait accredite aupres de la

Republique frangaise comme ministre par interim de la

Republique de Geneve. II etait done appele ä remplacer
provisoirement le ministre ordinaire qui etait alors Armand
Tronchin. Les circonstances personnelles de ce dernier

ayant exige son retour ä Geneve et son absence de Paris

devant, parait-il, se prolonger indefiniment, les syndics et
Conseil de Geneve annoncerent au Conseil executif national

provisoire la nomination de Reybaz (23 novembre 1792)2.
Dans sa reponse aux autorites genevoises, le Conseil provisoire

disait constater, avec une veritable satisfaction, le

retablissement des communications interrompues depuis
quelque temps par suite du depart de Tronchin. Le Conseil

se felicitait du choix que l'on avait fait de Reybaz « dont le

caractere et les connaissances sont dignes de la republique
qu'il represente 3 ».

Voici comment, ä la date du 4 janvier 1793, le Moniteur
raconte la scene de la presentation du nouveau ministre au
sein de la Convention :

Discours du citoyen Reybaz, ministre par interim de la
republique de Geneve pres la republique frangaise, adresse au Conseil
exdeutif provisoire, ä sa presentation le 19 ddcembre 1792.

« Citoyens, je sens tout le prix de la reception dont vous
m'honorez. Jusqu'ä ce jour, les presentations faites aux depositaires
du pouvoir n'ont offert qu'une fastueuse et vaine ceremonie. D'un

1 Souvenirs, p. 51.
2 Acte signe Puerari. Archives nationales. Carton AF III, 67.
3 Idem.
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cote, Ton voyait des hommes eriges en demi-dieux, recevant un
culte presque idolätre; de l'autre, de serviles adorateurs, ivres
eux-memes de l'encens qu'ils versaient aux pieds de leurs idoles.

Aujourd'hui, c'est un simple citoyen qui se presenteavec confiance
devant les hommes honores aussi du meme titre. Ce sont des

ministres d'une nation puissante et glorieuse qui ont voulu que le
representant d'une petite republique, mais libre et souverain'e, regüt
d'eux ce gage de bienveillance, de fraternite.

» En voyant ainsi entre les Etats libres, le fortaccueillir le faible
et se plaire ä des relations dont ce dernier a tout l'avantage, on
sent vöritablement que la liberie est le plus pröcieux de tous les
biens ; qu'au milieu de tant de peuples etrangers les uns aux autres,
les nations libres sont citoyennes, ct que le sentiment de leur
souverainete reciproque dtablit entre clles un doux rapport
d'^galite.

» Citoyens, la republique de Genfeve se felicite de devancer les
autres Etats dans ses tömoignages d'attachement et de confiance

pour la Republique frangaise. Et si, dans ces circonstances, eile a
bien voulu m'honorer de son choix, c'est qu'elle savait que, pour
£tre le fidele interprete de ses pensöes et de ses vceux, je n'avais
qu'ä exprimer mes sentimens propres. »

Le Moniteur ne dit pas quel accueil la Convention fit ä

ce discours; il ne put etre que tres chaleureux. La person-
nalite de Reybaz etait sympathique, et aussi longtemps qu'il
fut revetu de la charge ä lui confiee par sa patrie, il s'acquitta
de ses fonctions avec fermete et prudence. Ces qualites
durent meme lui etre d'une absolue necessite dans des

temps si extraordinairement critiques.

V

En 1792, Reybaz n'etait ministre que par interim. Vingt
mois plus tard, il etait accredite d'une maniere plus complete

et, ä la date du 5 fructidor an II (vendredi 22 aoüt 1794),
le depute Barrere communiquait ä la Convention la lettre
suivante :

« Le ministre de la Republique de Geneve pros la republique
frangaise, aux citoyens representans du peuple composantle Comitd
de Salut public./*



— 3O6 —

» Paris le 2 fructidor (19 aoüt), Citoyens representans, le souve-
rain de Geneve m'a elu son representant aupres de la Republique
fran^aise. Je suis peut-£tre le premier exemple de ce mode d'election,

Je ne suis pas l'homme d'un roi; je ne suis pas celui de quelques

aristocrates; je suis l'homme d'un peuple. Je vous renouvelle
la priere que je vous ai faite le 5 prairial, de m'indiquer le jour 011

il vous sera possible de reconnaitre mon caractere d'une maniere
officielle. Je me felicite d'autant plus de ma mission, que j'y
trouveraicetavantage d'y avoir des relations plus particulicres avec
des hommes qui proclament et defendent les principes que je portai
toujours dans mon coeur.

Reybaz. »

Quand Reybaz redigeait la lettre qu'on vient de lire, on
sortait ä peine du regime atroce de la Terreur et la

revolution toute recente du 9 thermidor allait inaugurer
une ere nouvelle. On aimerait connaitre les sentiments
de Reybaz, de cet ancien predicateur evangelique,
pendant que la Terreur couvrait la France d'echafauds et
l'inondait de sang A en juger par les lignes ci-dessus, il
semble que le representant de la Republique de Geneve

n'ait pas trop souffert ä la vue des crimes qui se commet-
taient chaque jour. II ne peut, sans doute, que les avoir
deplores, bien qu'il n'ait pas suivi l'exemple de son conci-

toyen Dumont effraye de ce qui n'etait encore que le prelude
de l'anarchie.

En reponse ä la lettre de Reybaz, la Convention decreta

qu'il serait admis le lendemain sextidi (samedi) ä 2 heures,
dans le sein de la Convention nationale. Ce jour-lä, en effet,
Reybaz est introduit et les plus vifs applaudissements signa-
lent son entree dans la salle. II prend place pres de la barre,
en face du president. Le secretaire de legation s'asseoit ä

cote de lui; des Genevois l'environnent.
Reybaz prononce un long discours. II parle des

sentiments de respect et d'attachement de Geneve pour la

Republique franqaise. Leurs interets sont communs. Les
nations aspirent ä l'egalite politique et « partout 011 se
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trouve la liberte politique, lä aussi se trouve la dignite nationale

». (Applaudissements.) L'orateur retrace le role joue-

par Geneve et par la Suisse dans les fastes de la liberte.
Celle-ci a ete parfois opprimee, mais « son feu sacre ne s'est

jamais eteint dans le coeur de ses enfants ». Ici, des

allusions ä J.-J. Rousseau, cet « Hercule de la politique ->, et un

parallele entre « la plume de J.-J. Rousseau et la fleche de

Guillaume Tell ». Le discours se termine par des flatteries
ä l'adresse de la Convention et par une explosion de senti-
mentalisme exprime cependant avec moins d'emphase que
ce n'etait ordinairement le cas dans des occasidns pareilles.
Lecture est ensuite donnee des lettres de creance :

< Au nom de la nation », les syndics et Conseils de la

Republique de Geneve, s'adressant aux membres de la

Convention leurs « tres chers et bons amis », ratifient que
l'assemblee souveraine a elu (le 6 fevrier 1794) Reybaz
« homme plein de zele, de capacite, d'intelligence », dejä

connu puisqu'il a jusqu'ici rempli la place de representant.
Mais sa nomination actuelle a et6 faite par la nation elle-

mßme. II est recommande ä rentiere confiance de la France.
« Fait ä Geneve, sous le grand sceau de la Republique,

le 18 mai 1794, l'an II de 1'egalite genevoise. » Les syndics
et Conseils (signatures).

II n'est peut-etre pas inutile, pour juger d'une maniere

equitable les sentiments et les discours de Reybaz ä cette

epoque, de se souvenir du spectacle que pr^sentait l'etat
interieur de Geneve dans cette meme annee 1794 « d'epou-
vantable memoire 1 ». La petite republique avait, eile aussi,

ses Montagnards et, dans le courant de juillet, il s'y etait
constitue un tribunal revolutionnaire. Le 25 de ce mois, sept
honorables citoyens avaient ete fusilles comme aristocrates

et ennemis du peuple. C'est au lendemain de ces scenes

1 J. Jullien. His/oire de Geneve, p. 542.
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lugubres que Reybaz pronongait, devant la Convention, le

discours que nous avons resume. L'air etait encore trop
charge d'electricite pour qu'on dut attendre beaucoup de

sang-froid de la part des orateurs populaires,

VI

Apres le discours de Reybaz, la Convention declara qu'elle
reconnaissait ce dernier en qualite de ministre de la Repu-

blique de Geneve. Le president lui dit alors entre autres
choses :

« Vos drapeaux et ceux de l'Amerique unis pour jamais a
l'etendard tricolore, commencent le faisceau de la foudre que nous
dirigeons sur les trönes chancelants et les crimes des rois le com-
pleteront. L'Europe cherira bientöt le regne de la libertö. Jouis de
la douce emotion que ta presence fait naitre au sein de la Convention

nationale ; viens recevoir le baiser fraternel que je t'offre au
nom du peuple frangais. » (Vifs applaudissements.)

Reybaz monte au bureau et regoit l'accolade du president.
La salle retentit d'applaudissements; tous les citoyens se

levent d'un mouvement spontane en agitant leurs chapeaux
et en criant : Vive la liberte '. On demande que le drapeau

genevois flotte dans l'enceinte ä cote des drapeaux frangais
et americain (applaudissements). II en est ainsi decide ä

l'unanimite. Jean Debry propose que les cendresde Rousseau

soient deposees au Pantheon comme « marque de bienveil-
lance et d'estime pour un de ses citoyens » donnee ä la

Republique de Geneve

Le 22 fructidor (lundi 8 septembre 1794) le meme Jean

Debry communique ä la Convention la lettre suivante :

« Le ministre de la Republique de Geneve aux citoyens reprd-
sentans du peuple composant le Comite d'inspection de la Salle.

» Citoyens representans, la Convention nationale ayant decretd
le 6 fructidor que le drapeau de la republique de Geneve serait
suspendu aux voütes de la salle des stances et joint aux drapeaux
des Etats-Unis et de la Republique frangaise, je viens vous prier

1 Moniteur, ä la date.
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de me permettre de vous presenter au nom de la Republique de

Geneve, le present drapeau et de vouloir bien le faire servir k rem-
plir l'objet du ddcret.

» Paris, ce 21 fructidor l'an II de la Republique frangaise une et

indivisible.
Reybaz. »

L'offre du ministre de la Republique genevoise est adoptee.

Tout paraissait done devoir aller au mieux entre les

deux republiques et leur presager des rapports pleins de

douceur.

(A suivre.) J. Cart.

L'ORIGINE DE L'fiGLISE FRANQAISE

DE LA VIELE DE BERNE

Le 21 novembre 1612, l'avoyer et conseil de la ville de

Berne ecrivaient ä leur honorable, eher et feal bourgeois,
Hans Megger, bailli de Moudon, pour l'informer que les

deputes des quatre bonnes villes du pays de Vaud etaient

comparus devant eux avec humble supplication et requete,
« qu'il plüt ä LL. EE., pour le profit de tout le pays, para-
chever et effectuer la reformation qu'Elles avaient entre-

prise. » Outre les defauts restes au pays de Vaud et qu'il
s'agissait de meliorer et tollir, la grande question etait de

mettre fin aux diversites des coutumes et usances, causes

de grands proces d'oü survenaient beaueoup de peines,

fatigations et molestes.

LL. EE. declarent avoir fait pour reponse « qu'avec l'aide
de Dieu, Elles ont conclu et arrete de parachever et faire
effectuer l'oeuvre de reformation qu'Elles ont commencee;
et quant ä ce qui concerne le meliorement de quelques
coutumes et articles d'usances de leur pays et autres articles
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